
 

COMPTE - RENDU de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du 27 NOVEMBRE 2017 à 19 heures  
    

 

Étaient présents : 

 

Gustave BOSQ - Monique GELLENS - Michel NORBERT - Christophe MATHERON - 

Céline CONSTANS - Olivier BERGERETTI  - Alain PIECQ – Rémi ALLEC- Yves SEARD –  

Daniel ROSSIGNOL  

Excusé :-  Sébastien  MARTIN – pouvoir à Gustave BOSQ  

 

Secrétaire de séance : Monique GELLENS 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 – DM N° 2 AU BP 2017 

2 – DELIBERATION SIGNATURE CONVENTION D’INDEMNISATION RTE 

3 – DELIBERATION  ADHESION SERVICE INSTRUCTEUR MUTUALISE COM   

      COM SERRE PONCON 

4 – DELIBERATION SIGNATURE CONVENTION TRANSFERT PARTICIPATION 

      SDIS A LA COM COM SERRE PONCON 

5 – DELIBERATION CONVENTION INSEE DEMATERIALISATION DONNEES 

      ETAT CIVIL ET ELECTIONS 

6 – DELIBERATION MISE EN PLACE R.I.F.S.E.E.P. (régime indemnitaire Agents  

      Territoriaux) 

7 – DELIBERATION TARIFS GITES 

8 – MODIFICATION PARTIELLE N°  2 PLU POUR CONSTRUCTION BATIMENTS  

       COMMUNAUX (PAP) 

9 – QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire accueille les participants et les remercie de leur présence. 

 

1 – DM N° 2 AU BP 2017 : Le trésorier a procédé à un  réajustement pour toutes les 

communes (transfert de comptes et amortissements). 

G. BOSQ soumet une D.M.au B.P. 2017. 

Accepté à l’unanimité. 

 

2 – DELIBERATION SIGNATURE CONVENTION D’INDEMNISATION RTE 

Cette convention fixe les montants d’indemnisation versés à notre commune, soit : 

- Perte d’avenir : 1427.40 et 3057 € 

- Revenus du fonds : 902 et 1024 € 

- Inconvénients : non déterminés actuellement. 

La délibération est prise à l’unanimité. 

 

3 – DELIBERATION ADHESION SERVICE INSTRUCTEUR MUTUALISE COM 

COM SERRE PONCON 

Les dossiers de Permis de Construire ne seront plus gérés par la commune, mais par un 

service instructeur de la COM  COM. La commune devra verser à cet organisme 250 € par 

dossier. 

La délibération est prise par 10 voix pour et une abstention (A. PIECQ).  

 

            …/… 
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4 – DELIBERATION SIGNATURE CONVENTION TRANSFERT PARTICIPATION  

      SDIS à la COM COM SERRE PONCON  

 La délibération est prise à l’unanimité.  

 

5 – DELIBERATION CONVENTION INSEE DEMATERIALISATION DONNEES 

      ETAT CIVIL ET ELECTIONS 

      Ce  service est gratuit  -  gain de temps pour le secrétariat. 

La délibération est prise à l’unanimité 

 

6 – DELIBERATION MISE EN PLACE RIFSEEP( régime indemnitaire des Agents 

      Territoriaux) 

La délibération est prise à l’unanimité. 

 

7 - DELIBERATION TARIF GITES : 

    Le montant de la location passe de 285 € à  305 €/mois. 

La délibération est prise à l’unanimité 

 

8 – MODIFICATION PARTIELLE N° 2 PLU POUR CONSTRUCTION 

      BATIMENTS COMMUNAUX (PAP)  

      Nous venons de recevoir le dossier établi par le cabinet BEAUR qui correspond à notre 

      demande.  

      Nous allons donc pouvoir poursuivre l’étude du dossier PAP. 

 

9 – QUESTIONS DIVERSES 

 

.  Crèche de Savines : Discussions en cours pour l’établissement de la convention relative à 

la mutualisation de la structure existante. 

Sont concernées les communes  appartenant à l’ancienne COM COM du SAVINOIS. 

. Aiguilles de Chabrières : Lecture du courrier qui a été envoyé à J.L. GLEIZE, Maire de 

Réallon, lui donnant notre accord sur le tracé du sentier qui devra s’arrêter aux Oucanes selon 

les conditions des précédents courriers.  

. Périmètres de protection des captages : Les réceptions ont été effectuées. 

. Lignes THT : Le dossier a été rejeté par le Conseil d’Etat qui condamne les 15 participants 

(communes et associations) à  3000 € de dommages et intérêts pour RTE. 

. Centrale hydroélectrique : nous devrions percevoir  cette année un loyer de 23 727 €. 

. Les travaux de dévoiement prévus sur le terrain de M. CABANAL ne peuvent pas être 

entrepris, l’acte de vente n’étant pas encore signé. 

. Conduite d’eaux : 3 fuites ont fait l’objet de réparations  cette année : 2 à l’Eglise et 1 

devant la propriété LENOIR. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 H 45.     

 

 

 

♦♦♦♦♦♦ 

 


